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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Vaccination des travailleurs de la deuxième ligne
Question écrite n° 37963

Texte de la question

Mme Barbara Bessot Ballot attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la nécessité de
maximiser l'effet levier de la campagne vaccinale vers la levée progressive et très attendue des restrictions qui
restreignent depuis déjà un an l'activité économique et la vie quotidienne des Français. Après une phase,
toujours en cours et bien entendu indispensable, durant laquelle la campagne vaccinale est guidée par l'objectif
impérieux de protéger les plus vulnérables au virus - personnes âgées ou atteintes de comorbidités - et ceux qui
les côtoient - personnel des Ehpad, soignants - il importe désormais d'aborder le plus méthodiquement possible
la phase suivante de vaccination de la population générale. Le principe suivant doit guider l'action
gouvernementale : on peut être vulnérable parce qu'on est fragilisé par son âge ou son système immunitaire,
mais on peut aussi l'être de par le niveau d'exposition induit par un métier de proximité. En ce sens, il apparaît
légitime que les travailleurs de la deuxième ligne, en contact très régulier avec le grand public et ce depuis le
début de la crise sanitaire, soient jugés prioritaires au même titre qu'il est prévu que les enseignants le soient. Il
conviendrait même d'aller encore plus loin, dans la perspective envisagée lors du Conseil des ministres du 3
mars 2021 d'un retour « à la vie normale » au printemps. Malgré le renforcement récent des restrictions, la
préparation de cette réouverture doit non seulement être anticipée, mais aussi facilitée le plus activement
possible. Les restaurants, les commerces de tous types, mais aussi les cinémas et autres établissements
culturels ou sportifs, n'en seront que plus sûrs si le personnel qui opère à l'intérieur de ces lieux bénéficie d'une
immunité vaccinale. Il en va également de l'intégrité psychologique de professions qui ont toutes en commun la
générosité, le fait de placer l'échange au centre du métier. Ayant subi durement une situation qui s'éternise
durablement, la mise en place d'une campagne vaccinale dédiée leur permettrait de se projeter concrètement
vers une perspective de sortie de crise. Elle serait également l'occasion de témoigner de la reconnaissance à
tous envers celles et ceux qui ont mis de côté leur vie professionnelle durant un an afin de limiter les flux
humains et ainsi de protéger la population. En ce sens, elle l'interroge sur la possibilité de mettre en place des
circuits de vaccination prioritaires ciblant les travailleurs « de la deuxième ligne ».

Texte de la réponse

En accord avec les recommandations émises par la Haute autorité de santé (HAS) dans ses avis du
27 novembre 2020 et du 2 février 2021, la stratégie vaccinale du Gouvernement s'est déployée
progressivement, suivant une logique de priorisation des publics ciblés chez les particuliers et chez les
professionnels. En ce qui concerne les travailleurs de la deuxième ligne, les professionnels prioritaires du
secteur public de 55 ans et plus bénéficient depuis le 17 avril 2021 de créneaux dédiés pour accéder à la
vaccination. Ainsi, les professeurs des écoles, collèges, lycées, les forces de l'ordre, les agents territoriaux
spécialisés des écoles maternelles (ATSEM), les agents au contact des élèves en école, collège, lycée ainsi que
les accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) peuvent se rendre à la vaccination. À partir du
24 avril, plus de 400 000 professionnels supplémentaires, tels que les caissiers, les conducteurs routiers, ou les
professionnels des pompes funèbres ont pu bénéficier de mesures similaires. Depuis le 24 mai, l'ensemble des
professionnels prioritaires ont accès sans condition d'âge ni de santé à la vaccination. Dans le cadre de la
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stratégie vaccinale appliquée par le Gouvernement, les travailleurs de la deuxième ligne ont donc bénéficié d'un
accès prioritaire à la vaccination.
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